
 

C’est avec plaisir que nous nous sommes réunis ce jour, 

l’occasion de fêter notre jeune nonagénaire et pour parler du 11 

novembre 2024 à venir. 

 

Daniel – Reynald – Michel 

 

Claire - Isabelle - Gabrielle – Jean-Claude que l’on aperçoit. 

Claire se rappelle très bien de l’époque, années 50, ou nous 
devions aller chercher du bois au bord du Rhin pour se chauffer. 



La chaussée était de part et autre inondée de Fegersheim, à 
Ohnheim, Eschau, jusqu’au bord du Rhin. 
 
C’est la construction du grand canal, dans les années 60, et les 
remblais, qui ont permis de limiter aujourd’hui les inondations. 
 
Regarder la hauteur des ponts et passerelles en prévision de 
crues centennales, est une indication. 

 
 

. Risque d’inondation dans l'Eurométropole | Strasbourg.eu 
 

Soutien face au risque d’inondations. 

 

www.strasbourg.eu/alabri  

 
ALABRI c’est un diagnostic gratuit et uniquement à destination du 
demandeur pour préparer votre habitation à la venue d’une inondation. Vous 
bénéficierez de subventions (jusqu’à 80%) pour la réalisation des travaux 
préconisés. 

Dispositif ALABRI 
Vous êtes situés en zone inondable ? Bénéficiez d'un diagnostic gratuit de votre 
habitation. Celui-ci vous permettra de connaître la vulnérabilité de votre habitation, d'être 
conseillé dans les actions à mettre en place et d'être accompagné dans le projet de travaux. 
Pour la réalisation des travaux, vous bénéficierez jusqu'à 80% de subventions de l'Etat.    
La réduction de la vulnérabilité a pour objectif de :  

• Protéger les personnes en vous organisant et en adaptant le bâti pour vous mettre 
en sécurité,  

• Limiter les dommages en mettant hors d'eau les éléments sensibles, ou en adaptant 
le bâtiment pour qu'il tienne mieux l'eau,  

• Faciliter le retour à la normale, les équipements étant protégés, le retour dans le 
bâtiment sera plus rapide.  

Ce dispositif porté par l'Eurométropole de Strasbourg s'inscrit dans le cadre du Programme 
d'Actions et de Prévention des Inondations (PAPI) Strasbourg Confluences, ainsi que dans le 
cadre PAPI Bruche Mossig. A ce titre, le dispositif ALABRI bénéficie du soutien financier de 
la Région et de l'Etat.  

Vérifiez votre éligibilité et inscrivez-vous 
Votre habitation est éligible si vous habitez dans une maison individuelle ou un petit collectif 
(maison plurifamiliales, immeuble de faible emprise) situé en zone inondable.   
Vous pouvez vérifier votre éligibilité en indiquant votre adresse sur la cartographie 
 

Maintenant que vous savez, vous saurez quoi faire. 

https://www.strasbourg.eu/risque-inondation
http://www.strasbourg.eu/alabri
https://ville-eurometropole-strasbourg.github.io/carte-eligibilite-alabri

